
Pour une
meilleure

qualité de vie
au travail

 
Placer les PATS au cœur des
décisions, garantir la transparence RH
et combattre les décisions
unilatérales.

CATÉGORIE C

Vous
voulez être
entendus ?

Votez
pour vos 

représentants
autonomes !

1 - Isabelle LAPERRIERE  

2 - Jean-François DOTHAL

1 - Thierry TOURNIQUET

2 - Nadine BERTHIER
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PATS

 Modernisation des outils et
transparence numérique

 

 Reconnaissance et revalorisations
salariales : réparer une injustice
historique

 

 Santé et sécurité : protéger les
agents administratifs et techniques

 

  Financement : la condition première
de la reconnaissance des PATS 

 

 Profils de carrière et réforme de la
filière : construire des parcours
dignes 

 Conclusion
 

Mode vote :
électronique
Dates :
du mardi 12/05 à 10h
au mardi 19/05 à 9h

 Conditions de travail et organisation
des services
Renforcer les effectifs, évaluer la charge réelle,
encadrer les astreintes, garantir le droit à la
déconnexion, actualiser les fiches de poste et
enfin obtenir ce que de droit «la semaine de 4
jours».

 Reconnaissance des métiers
techniques

 

Nos revendications départementales

Créer de vrais parcours d’évolution, rendre les
promotions transparentes, mettre fin aux
pratiques managériales abusives et garantir
l’accès à des formations certifiantes.

Inclure les PATS.C sur les mises à niveau des
logiciels métiers, l’automatisation des tâches
répétitives et assurer la transparence des données
professionnelles.

Harmoniser les primes, corriger les écarts IFSE,
reconnaître les responsabilités juridiques et
techniques, revalorisation salariale pour chaque
PATS.C dégressivité garde, ancienneté,
catégorie.

Obtenir enfin des financements à la hauteur de
nos missions en imposant la reconnaissance
pleine et entière du rôle déterminant des PATS.C
dans le coùt du sauvé.

Améliorer les locaux et l’ergonomie, encadrer les
astreintes, prévenir les RPS, sécuriser les
interventions techniques et garantir un suivi
médical post professionnel équivalent à celui
des SPPNO.

Recruter dans les services clés, lutter contre les
externalisations, contrats de sous-traitances en
reconnaissant les compétences rares.

Les PATS.C sont la colonne vertébrale du SDMIS !
Nous exigeons qu’ils soient enfin reconnus
comme tels.

Pour une

meilleure

qualité de vie

au travail
 Dialogue social, démocratie
et transparence

SYNDICAT AUTONOME
SDMIS

Engagé à tes côtés,
réussir ENSEMBLE !

Plus d’infos et de détails sur le
PROGRAMME AUTONOME SDMIS SCAN
ou CLIC directement sur le QR CODE 

https://www.syndicatautonomesdmis.com/instances/
https://www.syndicatautonomesdmis.com/instances/
https://www.syndicatautonomesdmis.com/instances/
https://www.syndicatautonomesdmis.com/instances/
https://www.syndicatautonomesdmis.com/instances/


Défendre un statut fort et
protecteur pour tous les agents
des SDIS

Faire reconnaître la pénibilité
réelle de nos métiers

Renforcer la protection sociale et 
les garanties juridiques

Porter une voix exigeante, 
cohérente et indépendante au 
niveau national

Obtenir une reconnaissance
statutaire pleine et entière de
la filière

Garantir l’équité indemnitaire 
et l’égalité de traitement

Améliorer les déroulements de 
carrière et les mobilités

Valoriser les compétences 
techniques et administratives

Pourquoi voter en CATSIS ? Aucune subvention publique !
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Voter AUTONOME
c’est garantir un dialogue social 

APOLITIQUE, INDÉPENDANT,
libre de toutes influences.

Votez pour la 1ère force syndicale
des SDIS de France depuis 2014

LaFA/SPP-PATSestautonome, apolitique et 
financée exclusivement par ses adhérents.
Une indépendance totale pour défendre les
SPP et les PATS, avec exigence démocratique,
proximité et détermination.

Voter AUTONOME en CATSIS, c’est choisir un
syndicat qui pourra représenter efficacement les
SPP et les PATS sur les questions techniques,
opérationnelles, d’effectifs et de formation. Le
syndicat majoritaire obtient un siège consultatif
au CASDIS, organe décisionnel du SDIS : un
enjeu essentiel pour défendre nos intérêts !

La FA SPP-PATS est affiliée à la Fédération Autonome de la Fonction Publique
Territoriale, elle-même affiliée à la Fédération Autonome de la Fonction Publique :

Syndicat des fonctionnaires titulaires et non titulaires, des 3 versants de la fonction 
publique, territoriale, hospitalière, et de l’Etat.

Gagnons
dans le
dialogue
avec notre
employeur

SYNDICAT AUTONOME
SDMIS

Engagé à tes côtés,
réussir ENSEMBLE !

Plus d’infos et de détails sur le
PROGRAMME AUTONOME SDMIS SCAN
ou CLIC directement sur le QR CODE 

https://www.syndicatautonomesdmis.com/instances/
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